
AÉSIO mutuelle - 

Une garantie responsable doit prévoir :

•  
•  

 
RESPONSABLE ?

•  Remboursement Optique :

 -   

 -  

•  Dépassement d’honoraires des médecins : 

pas adhéré à un des 
dispositifs de pratique tarifaire maîtrisée (DPTM)*

et

• 

(= 100  % du Ticket 
modérateur),

forfait journalier 
hospitalier,



AÉSIO mutuelle - 

 

•  Remboursement des aides auditives :

 -   

 -  

•  Remboursement dentaire :

 
RESPONSABLE ? 

• 

• 

• 

• 



AÉSIO mutuelle - Garanties frais de santé - PARTIE 2

100 % SANTÉ

Objectifs de la réforme

La France enregistre le taux de reste à charge des ménages 
en santé parmi le plus bas des pays de l’OCDE, alors qu’il 
atteignait 9,2 % en 2011, il diminue depuis lors pour s’élever 
à 8,3 % de la CSBM (Consommation de Soins et de Biens 
Médicaux) en 2016, soit 16,2 Mds € (ou 248 € par habitant).

 - 56 % pour les aides auditives
 - 22 % en optique
 - 25 % de la dépense en soins prothétiques dentaires

 - 32,5 % en audiologie
 - 10,1 % en optique
 - 16,8 % en dentaire

Mesures complémentaires 
attendues

Une obligation de production de devis comportant au 
moins un équipement “reste à charge zéro”

au moins une gamme 
de monture « reste à charge zéro » 

La mise en œuvre d’une stratégie de prévention

 

Calendrier de mise en œuvre et panier de soins
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1ER AVRIL

 DENTAIRE
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2021 
1ER JANVIER

 
 

e

 
e

 

 DENTAIRE
 

 
e

RESTE À CHARGE ZÉRO  
EN OPTIQUE

RESTE A CHARGE ZÉRO 
EN DENTAIRE  
(LISTE PARTIELLE)

RESTE À CHARGE ZÉRO  
EN AUDIOLOGIE

RESTE À CHARGE ZÉRO  
EN DENTAIRE  
(LISTE COMPLÈTE)


